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Opération Tranquillité Vacances (OTV) : La sécurité de votre domicile assurée pendant vos 
vacances

Lorsque vous partez en vacances ou vous vous absentez de votre domicile pendant 
une période prolongée, il est essentiel de veiller à la sécurité de votre maison. C’est là 
qu’intervient l’OTV (Opération Tranquillité Vacances), un dispositif de sécurisation mis en 
place par la police et la gendarmerie pour vous offrir une tranquillité d’esprit tout au long de 
l’année.

Comment fonctionne l’OTV ?

L’OTV repose sur un système de surveillance efficace qui implique des patrouilles organisées 
par les forces de l’ordre dans votre quartier. En faisant appel à ce service, vous bénéficiez 
de la présence et de la vigilance des agents de police et de gendarmerie pour protéger votre 
domicile en votre absence.

Soyez prévenu en cas d’anomalie

L’un des avantages clés de l’OTV est la possibilité d’être informé en temps réel de toute 
anomalie détectée à votre domicile. Vous avez le choix entre être prévenu en personne ou 
par une personne de confiance résidant à proximité de votre habitation. Que ce soit une 
tentative d’effraction, une effraction réelle ou un cambriolage, vous serez immédiatement 
averti afin de prendre les mesures nécessaires pour limiter les dommages subis.

Agissez rapidement pour minimiser les préjudices

En étant informé rapidement, vous et vos proches restés sur place avez la possibilité d’agir 
au plus vite pour réduire les conséquences de l’incident. Vous pourrez, par exemple, faire 
remplacer les serrures endommagées, dresser un inventaire des objets volés et entrer en 
contact avec votre compagnie d’assurance pour déclarer le sinistre. Grâce à l’OTV, vous êtes 
en mesure de prendre les mesures nécessaires pour préserver vos biens et votre tranquillité 
d’esprit.

Comment bénéficier de l’OTV ?

Pour profiter de ce dispositif de sécurité, il est important de faire une demande plusieurs jours 
avant votre départ en vacances ou votre absence prolongée. Prévoyez un délai minimum 
de 4 jours pour que les autorités puissent organiser les patrouilles nécessaires dans votre 
quartier. Renseignez-vous auprès de votre commissariat de police ou de votre brigade de 
gendarmerie locale pour connaître la procédure précise à suivre pour bénéficier de l’OTV.

Protégez votre domicile, optez pour l’OTV



L’Opération Tranquillité Vacances est un service de sécurité précieux offert par la police et 
la gendarmerie pour veiller sur votre domicile lorsque vous vous absentez. Ne laissez pas 
le stress de la sécurité gâcher vos vacances, utilisez l’OTV pour protéger votre maison tout 
au long de l’année. Avec ce dispositif, vous pouvez partir l’esprit serein, sachant que des 
patrouilles régulières seront effectuées pour prévenir les incidents et vous alerter en cas de 
besoin. Faites une demande à l’avance et profitez pleinement de vos moments de détente en 
sachant que votre domicile est entre de bonnes mains.

Pour obtenir les détails de l’opération et le formulaire d’inscription cliquez ici.
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